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CHAMBRE DES DEPUTES




PROJET DE LOI

portant approbation de l’Accord modifiant l’article 3 de l’Accord modifié entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la Sarre concernant la création d’un établissement d’enseignement secondaire germano-luxembourgeois, fait à Sarrebruck et Luxembourg, le 28 avril 2025

Le présent projet de loi a pour objet d’approuver l’Accord modifiant l’article 3 de l’Accord modifié entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la Sarre concernant la création d’un établissement d’enseignement secondaire germano-luxembourgeois, fait à Sarrebruck et Luxembourg, le 28 avril 2025.

Le Schengen-Lycée, qui a ouvert ses portes à l’année scolaire 2007/2008, constitue un établissement d’enseignement secondaire transfrontalier germano-luxembourgeois visant à favoriser la coopération éducative et culturelle entre le Luxembourg et le « Land » de la Sarre. Il accueille des élèves de nationalités différentes et propose deux filières d’enseignement : une voie menant à l’« Abitur », conforme au système scolaire allemand, et une voie luxembourgeoise conduisant au diplôme de fin d’études secondaires générales. L’établissement permet en outre l’accès à des études supérieures techniques pour les élèves ne présentant pas ou ne réussissant pas l’examen final.

Le Land de la Sarre en Allemagne a récemment décidé d’abandonner le système G8 (huit années d’enseignement secondaire) pour revenir au modèle G9, prolongeant ainsi la durée des études secondaires d’un an. Afin d’assurer la cohérence du cursus et l’égalité de traitement des élèves, le Schengen-Lycée doit également adopter ce « neunjähriger Bildungsgang ». 

Cette adaptation nécessite une modification de l’article 3 de l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la Sarre concernant la création d’un établissement d’enseignement secondaire germano-luxembourgeois, signé le 4 décembre 2006 à Perl.

L’Accord modificateur du 28 avril 2025 prévoit l’organisation de classes de la cinquième à la treizième année d’études, le passage de l’examen de fin d’études secondaires classiques à la fin de la treizième année d’études (et non plus à la douzième année d’études) ainsi que la mise en conformité de la voie luxembourgeoise de l’enseignement secondaire général, désormais achevée au terme de la treizième année d’études, tout en maintenant la possibilité d’accéder aux écoles supérieures allemandes moyennant le stage requis.

L’application de ce parcours scolaire prolongé se fera de manière échelonnée, à partir de l’année scolaire 2025/2026, en commençant par les classes de 5e et 6e. 

L’Accord lui-même entrera en vigueur après notification mutuelle de l’accomplissement des formalités et mesures de réception prévues par le droit national des parties contractantes.

